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•  22 gendarmes musiciens sanctionnés.
- Vingt-deux des 78 musiciens de la
musique de la gendarmerie mobile, logés
au fort d'Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-
Seine) et qui refusent de rejoindre les
logements qui leur ont été assignés à
Maisons-Alfort (Val-de-Marne), invoquant
l'insalubrité de ces locaux, ont été mis aux
arrêts. Les gendarmes étaient censés
rejoindre la caserne de Maisons-Alfort à la
fin juin mais certains d'entre eux avaient
invoqué « l'insalubrité des bâtiments »
pour refuser de s'y installer. Ils avaient
intenté une action en justice devant le
tribunal administratif, mais ont été
déboutés le 30 juillet. Ils ont également
saisi la Commission des recours militaires,
qui devrait se prononcer dans le courant du
mois de septembre.
•  Bébé tué par un chien : le maître
s'oppose à l'euthanasie. - Le maître du
chien dangereux qui a tué un bébé de 18
mois le 19 août dans la Marne s'oppose à
une décision de justice demandant
l'euthanasie du chien de race American
staffordshire terrier, une bête née en 2001.
Depuis 1989, on recense en France 28
personnes tuées par des chiens, la plupart
des victimes étant des enfants ou des
personnes âgées.
•  Son chien mort un passant : un an
ferme. - Le tribunal correctionnel de
Toulouse a condamné mercredi un homme
de 23 ans à 18 mois de prison, dont six
avec sursis, pour avoir laissé son chien
attaquer un passant à Eaunes (Haute-
Garonne) lors d'une altercation. Le jeune
homme, en état de récidive légale pour des
faits remontant à 2004 mais ne concernant
pas son chien, a été condamné pour « des
faits de violences avec armes par
destination » ayant entraîné une
interruption temporaire de travail de cinq
jours sur un homme d'une quarantaine
d'années. Le ministère public, qui avait
requis deux ans de prison ferme, tout
comme le tribunal, n'ont pas demandé la
confiscation de l'animal, un boxer croisé
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labrador de 30 kilos.
•  Dentifrices à risque. - L'agence du
médicament et les services de la répression
des fraudes ont allongé la liste des
dentifrices jugés à risque, à cause de la
présence de diéthylène glycol (DEG) ou de
bactéries en nombre excessif, qui ont été
commercialisés en France. Le DEG, une
substance utilisée comme solvant ou
antigel, a servi d'épaississant en
remplacement de la glycérine dans
plusieurs dentifrices fabriqués en Chine :
une teneur allant de 6 à 7 % de DEG a été
constatée dans des dentifrices Terpan pour
enfant (goût fraise ou bubble gum) et pour
adultes (dentifrice au fluor). Les analyses
ont révélé une teneur moins élevée (2,8 %
de DEG) dans un dentifrice Fresdent Fluor
et Calcium, et encore plus faible (0,13 à
1,24 %) dans le dentifrice Gilchrist et
Soamez Toothpast. L'Agence française de
sécurité sanitaire et des produits de santé
(Afssaps) et la Direction générale de la
consommation et de la répression des
fraudes (DGCCRF) recommandent aux
consommateurs de ne pas utiliser et de
jeter ces dentifrices s'ils les ont en leur
possession. Ces produits ne sont plus
distribués et les stocks doivent être
détruits. D'autres dentifrices inclus dans un
kit de brossage dentaire, dont la société
Idée prévention a interrompu la vente,
présentaient une contamination
bactérienne très supérieure aux normes
européennes. Ces kits étaient notamment
distribuée par la Mutualité sociale agricole
(qui en avait demandé l'analyse à l'Afssaps)
et par l'Union française pour la santé
bucco-dentaire (UFSBD). Le dentifrice
Green Tea ToothPaste Lang est également
concerné.
Pour répondre aux questions des
consommateurs, un numéro de téléphone a
été mis en place, 0 820 03 33 33 (0,12
euros ttc/mn), du lundi au samedi de 9 h à
19 h. Une liste de dentifrices provenant de
Chine et contenant du DEG (liste non
exhaustive) vendus dans le monde est
consultable en ligne
(http://afssaps.sante.fr/htm/10/deg/liste-
deg.pdf).
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